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Le monde de l'hébergement
et de la restauration

Maurice Compagnat*

Plusieurs d'entre nous côtoyons chaque jour des travailleurs et travailleuses du secteur de l'hébergement et de
la restauration. Mai s que savons-nous i l leurs conditions de travail, et comment nous compor tons-nous vis-à-vis
une serveuse? Une etude exploratoire empirique nous a permis de mieux comprendre une partie 4e i& réalité
quotidi enne de ces milliers de travailleurs et travailleuses et & découvrir que le climat et travail exerce une in-
fluence jtf$ grande ^m Vmmkmm^mA physique.

Depuis 1976, une équipe du C.L.S.C. SOC de
Sherbrooke (médecin, infirmière, organisateur com-
munautaire) intervient en santé du travail. Comme
Sherbrooke est une'ville de services, l'équipe s'est
très tôt préoccupée des conditions de travail du sec-
teur tertiaire: téléphonistes, employés de commer-
ce, chauffeurs d'autobus... Plus particulièrement,
le milieu de la restauration et de l'hébergement a
retenu l'attention, et une problématique des risques
à la santé et à la sécurité s'est alors développée. Par
la suite, sur la base de cette expertise, nous avons
pu recevoir une aide financière de la Direction des
programmes de santé du ministère des Affaires so-
ciales, après recommandation de la Direction de la
santé du travail du même ministère, afin d'initier
une recherche exploratoire sur ce secteur
d'activités1. Cette étude est l'objet de cet article!

INTRODUCTION

Certains articles de revues ont décrit l'univers
pour le moins étriqué, sinon insalubre, dans lequel
fourmille le petit monde des serveuses, barmans,
plongeurs ou femmes de chambre. Des images sur-
gissent dans notre esprit: intrigues, déchéance, al-
coolisme, petits hôtels miteux, travail à la chaîne
dans un «fast food» voisine avec celui exercé dans
le luxe relatif des grands hôtels. Est-ce une pure fan-
taisie de notre imagination?

Plusieurs se rappellent la «Françoise Durocher,
waitress» du dramaturge Michel Tremblay, celle qui
répétait sur un ton de litanies les commandes de fri-
tes, de hot dogs, ou cette autre serveuse qui mar-
chait très raide, évitant de se pencher à cause de
la longueur de son uniforme - d'ailleurs acheté à
ses frais. Hormis ces clichés et malgré l'importan-
ce économique du secteur des services de la res-
tauration et de l'hébergement (premier rang des in-
dustries de services et une des trois premières
industries au Québec), nous connaissons peu l'uni-
vers de ces milliers de travailleurs et travailleuses.
Il nous a paru important d'éclaircir, du moins en
partie, cette situation en réalisant une étude empi-
rique des conditions de travail des employés et em-
ployées de ce secteur, étude qui souligne, à égale
importance, les risques pour leur santé physique
(postures, agents nettoyants, manipulation d'ali-
ments, etc.) et leur santé mentale (stress, alcoolis-
me, etc.).

LA DÉMARCHE
Pour débuter, nous avons conçu un questionnai-

re de 80 questions, réparti en plusieurs sections.
Cette étape s'est déroulée en étroite collaboration
avec l'Association pour la défense des employés et
employées à pourboires de l'Estrie (A.D.E.P.E.)
et des ressources du milieu. Ils nous ont permis de
choisir les questions et de les adapter au langage
du milieu.

Par la suite, nous avons eu des contacts directs
sur les lieux de travail, avec ou sans entente préa-L'auteur est conseiller en santé du travail au C.L.S.C. SOC

de Sherbrooke.
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lable avec les propriétaires ou les gérants. Nous lais-
sions nos questionnaires aux employés et employées
avec une lettre explicative et une enveloppe affran-
chie. Entre les heures de pointe, nous faisions des
entrevues sur place et remplissions nous-mêmes les
questionnaires. Nous sommes souvent allés à do-
micile afin de recueillir davantage d'informations
sur le vécu des employés et employées.

Finalement, nous avons récupéré 311 question-
naires, remplis presque tous au complet. Le choix
des questions permet une bonne étude descriptive,
malgré les limites scientifiques que comportent, par
exemple, la subjectivité résultant de la compréhen-
sion différente de certaines questions et la difficul-
té à utiliser un groupe-témoin. Dans l'échantillon-
nage, nous avons tenu compte de la représentativité
des établissements (poids relatif quantitatif), du
nombre selon le genre (cafétéria, cantine, taverne,
etc.) et de la représentativité du personnel, selon
l'importance numérique, par types d'emplois (plon-
geurs, commis débarrasseurs, serveuses, hôtesses,
gérants, etc.).

DE LA DIFFICULTÉ À PÉNÉTRER
LE MILIEU

Dès nos premières investigations, nous nous som-
mes heurtés à énormément de méfiance, d'abord du
propriétaire ou du gérant, mais aussi de la part des
employés et employées. La peur de perdre son em-
ploi rend muet. Nous devions également nous ren-
dre compte que plus le milieu se révélait herméti-
que, plus les conditions de travail apparaissaient
problématiques. À partir d'une liste des militants
de l'A.D.E.P.E., il nous a été possible de récupé-
rer nos premiers questionnaires, et nous avons ten-
té d'identifier une personne-contact dans chacun des
établissements retenus, lors de l'élaboration de
l'échantillonnage. Des visites successives dans les
grands établissements - souvent syndiqués et beau-
coup plus accueillants - nous ont permis, par la sui-
te, de recouvrer environ 40% des questionnaires at-
tendus. Les autres questionnaires, il a fallu les
soutirer un à un, à force de ténacité et souvent après
des visites et des téléphones répétés. L'impossibi-
lité de l'accréditation sectorielle élimine presque
toute velléité de syndicalisation, la plupart des éta-
blissements étant de petite taille. Le Centre de re-

cherche et de statistiques sur le marché du travail
révèle un taux de syndicalisation de 5,2% chez les
femmes et de 9,5% chez les hommes - taux légè-
rement inférieurs à ceux observés dans notre échan-
tillon.

QUELQUES RÉSERVES

Sherbrooke n'est pas Montréal, mais Montréal
n'est pas Québec. De ces différences vient la diffi-
culté de considérer ces résultats comme représen-
tatifs du milieu de l'hébergement et de la restaura-
tion, à travers la province. La sur-représentativité
de restaurants appartenant à des individus d'origi-
nes ethniques diverses, à Montréal, apporterait pro-
bablement des différences significatives dans les ré-
sultats. Les relations humaines se vivent très
différemment dans un milieu plus petit et dans une
ville de moindre échelle. Ajoutons ces dernières ré-
serves: le nombre légèrement supérieur dans
l'échantillonnage réel des barmans et serveuses, ain-
si que la sur-représentativité des employés et em-
ployées des grands établissements, où les conditions
de travail se révèlent nettement meilleures, rendent
difficiles les projections. Les résultats se doivent
d'être jugés optimistes, à l'égard de la réalité.
Voyons ces résultats.

FEMME, JEUNE, SCOLARISÉE

Les trois quarts (75%) des répondants et répon-
dantes ont moins de 35 ans et 82% ont moins de
40 ans. La proportion de femmes (66%) de cette
population dépasse de 12% les estimations faites par
le Conseil du statut de la femme, pour ce secteur
d'activité économique.

Nous relevons également des taux de répondants
et répondantes (71%) déclarant n'avoir aucun en-
fant à charge, et près de 50% vivant seuls ou seu-
les, ou encore avec d'autres personnes qu'un con-
joint ou conjointe.

Quant à l'ancienneté dans le secteur de l'héber-
gement et de la restauration et non seulement dans
l'établissement actuel, nous observons une popula-
tion instable et sans expérience, 30% ayant moins
de 2 ans d'ancienneté et 85 % moins de 10 ans. Peu
de personnes ont reçu une formation spécialisée re-
lative à l'emploi (24%). Par contre, nous observons
un taux de scolarité très élevé, en regard des exi-
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gences du métier. Plus du quart (25%) des répon-
dants et répondantes ont plus de 13 ans de scolari-
té, ce qui tend à confirmer certaines affirmations
recueillies, lors des entrevues, du type suivant: «Je
travaille en attendant mieux.»

LE CONTEXTE DE TRAVAIL:
ÊTRE SERVEUSE

Les commentaires qui suivent permettent d'illus-
ter avec vivacité le travail des serveuses:
— «être serveuse, c'est travailler les fins de semai-

nes; c'est travailler (pour plusieurs) de soir jus-
qu'à 3 ou 4 heures le matin.

— être serveuse, c'est voir ses «possibilités finan-
cières» varier d'une saison à l'autre: l'été, plus
d'heures, moins de clients; l'hiver, l'affluence
au restaurant dépendant du froid, des tempêtes
de neige, du verglas, donc moins de revenus.

— être serveuse, c'est subir les familiarités et les
vulgarités de certains clients qui considèrent
qu'une «waitress» c'est aussi un moyen de finir
la soirée «beau, bon, pas cher»!

— être serveuse, c'est aussi subir les «jokes plates»
du style: «Avez-vous des «cuisses de waitress»,
«des poitrines de waitress»? «T'as l'air ben smat-
te, es-tu pareille au lit?» «T'as l'air d'avoir des
bonnes petites pommes?».

— être serveuse, c'est aussi quelquefois subir la har-
gne de l'épouse, furieuse de voir son mari dé-
montrer quelque gentillesse. C'est aussi quelque-
fois voir (oui, nous disons bien voir) l'épouse
escamoter (pour ne pas dire voler) le pourboire
que vient de laisser son mari.

— être serveuse, c'est se faire appeler «tss tss» ou
encore «aïe tss».

— être serveuse, c'est arriver à la table avec un ca-
baret archi plein dans la main gauche et deux as-
siettes dans la main droite et se faire dire candi-
dement: «Madame, vous avez oublié mon café!».
(Extrait du mémoire de l'A.D.E.P.E.).

LE MODE DE PAIEMENT

Le mode de rémunération est associé au type
d'emploi, les emplois de service direct à la clientè-
le (service aux tables et au bar) sont payés à l'heu-
re ou au pourboire, allégeant d'autant la masse sa-

lariale des employeurs. Les autres types d'employés
sont rémunérés à l'heure (cuisine, entretien, com-
mis débarrasseurs, plongeurs, hôtesses, etc.). Lise-
Marie Gladu affirme que ce sont les serveuses qui
paient le commis débarrasseur et souvent les hôtes-
ses. Il apparaît extrêmement difficile d'évaluer l'im-
portance du pourboire dans la rémunération de base
- le salaire minimum s'élève à 3,28$ par heure. Se-
lon Gilles Fisette, 90% de la clientèle ne respecte
pas la norme de 15 % de l'addition; c'est plutôt une
coutume qu'une règle. Il n'est pas rare de trouver
un maigre 0,25$ ou 0,50$ à une table, où la ser-
veuse s'est déplacée six ou sept fois. Et que dire
des autobus bondés de personnes qui arrivent à l'im-
proviste et qui quittent en laissant un pourboire de
groupe insignifiant. Le principe du pourboire est
particulièrement injuste et décrié par les serveuses
elles-mêmes. D'abord, le service de boissons rap-
porte souvent un pourboire important à chaque dé-
placement, tandis que le repas exige souvent plu-
sieurs va-et-vient et ne rapporte que l'équivalent du
service d'un scotch. Selon Jean-Pierre Gauthier, le
pourcentage est fonction du prix total du repas et
varie considérablement, selon le type d'établisse-
ment (de 6% à la «binnerie» du coin, 10 à 12% au
restaurant «granola» du quartier, 12 à 15% au res-
taurant français décoré de cartes postales de Paris).
Le statut du personnel, l'importance du salaire et
du pourboire sont liés à des facteurs assez volati-
les: le sourire de la serveuse, sa beauté, sa jeunes-
se, son uniforme plus ou moins moulant, la qualité
de la cuisine, la décoration et l'ambiance de l'en-
droit, la fréquentation de touristes ou de congres-
sistes, les saisons. La multiplication des restaurants
de type «fast food», en plus d'exiger un rythme in-
fernal dans la rapidité d'exécution, élimine prati-
quement l'usage du pourboire. L'arbitraire semble
être la seule règle.

Après la parution de notre étude, lors d'assem-
blées de cuisine (convoquées pour discuter des ré-
sultats de celle-ci), nous avons remarqué l'existen-
ce de classes sociales très hermétiques, qui
permettent difficilement aux employés et employées
de se regrouper ou de se solidariser. Les cuisiniers
s'installaient systématiquement ensemble ou ve-
naient par petits groupes, les serveuses faisaient de
même, ainsi que les préposés et préposées à l'en-
tretien, etc. Un cuisinier d'un grand hôtel bénéfi-
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cie d'un plus grand prestige qu'un cuisinier du res-
taurant du coin, ce qui accentue les divisions,
malgré les conditions de travail similaires. Un au-
tre aspect, maintes fois mentionné par les serveu-
ses lors des entrevues, concerne la difficulté de se
faire un métier stable: «Plus tu prends de l'expé-
rience et de l'ancienneté, moins t'es payée. Tu vieil-
lis, t'es moins belle, moins vite, tu te retrouves dans
les restaurants du coin.»

En effet, il semble que les restaurants plus chics,
donc plus chers et permettant des pourboires davan-
tage alléchants, préfèrent embaucher des serveuses
plus jeunes. Celles qui vieillissent, souvent plus ex-
périmentées, doivent se rabattre sur des établisse-
ments moins sélects.

QUESTION D'HORAIRES

«C'est un métier où les pressions exercées sont
très fortes. Les clients sont souvent pressés - sur-
tout à l'heure du dîner, car ils ont relativement peu
de temps pour manger. Mais tout le monde doit être
bien servi, avec courtoisie, gentillesse et ce, dans
un temps limité. Et surtout, la serveuse ne doit ja-
mais avoir l'air de courir ou d'être pressée.»

Deux cents (200) répondants et répondantes af-
firment devoir faire du temps supplémentaire, soit
65%. De ce nombre, 57% disent être payé(e)s à
taux simple, 20% sont rémunéré(e)s à temps et
demi, et 14% ne sont pas payé(e)s du tout (pour-
boires seulement). Les horaires variables sont mon-
naie courante pour 32%, et 43% tirent partie d'un
mélange d'horaires variables et d'heures brisées.

On mange souvent froid, habituellement entre les
services et 41% disent ne pas manger du tout au
travail. Près de 20% affirment ne prendre qu'un seul
repas par jour, et 47% deux repas. Nous avons ob-
servé, presque partout, un manque flagrant aux nor-
mes minimales de travail.

MULTIPLICITÉ DE TÂCHES

«En entrant le matin, je place les tables, vérifie
la quantité de sucre et de sel, nettoie ma section,
prépare du café. Je débarrasse les tables aux heu-
res d'affluence, aide le cuisinier, effectue les addi-
tions, je n'oublie pas de les remettre à la bonne per-
sonne et je dois me rappeler les commandes et la
cuisson du steak de monsieur. Je souris constam-

ment, vérifie mon tablier, prends garde de ne pas
renverser le cabaret. J'accueille les clients et leur
dis «au revoir», replace les tables, retourne la sou-
pe trop froide...» (extrait d'entrevue avec une ser-
veuse) .

Cent quatre-vingt-trois (183) répondants et répon-
dantes effectuent d'autres tâches que celles habituel-
lement attribuées à leurs fonctions - c'est-à-dire
qu'ils (elles) doivent accomplir des besognes autres
que celles pour lesquelles ils (elles) ont été enga-
g é e s . Dans l'ordre, les premiers et premières sol-
licitées sont: les cuisiniers, les serveuses aux ta-
bles et aux comptoirs, et celles au bar.

INSTABILITÉ

Selon Lise-Marie Gladu, une serveuse change,
en moyenne, de restaurant à tous les six mois. Pour
tout ou pour rien, elle se fait foutre à la porte: par-
ce qu'elle est enceinte, pas suffisamment rapide à
la caisse ou parce qu'elle a souvent les traits tirés.
Cette constante insécurité est mentionnée presqu'à
chaque entrevue. Peu de temps avant notre cueil-
lette des données, 59 répondants et répondantes
(19%) ont vécu un congédiement ou une mise à
pied. Plusieurs quittent leur emploi d'eux (elles)-
mêmes; 44% l'ont fait lors des deux dernières an-
nées précédant l'étude. Dans l'ordre, les principa-
les raisons évoquées ont trait à: l'insuffisance des
revenus, l'horaire non convenable, une trop gran-
de charge de travail.

L'ENVIRONNEMENT PHYSIQUE
DE TRAVAIL

Telle est la trame sonore typique d'une cuisine
de restaurant: bruits de voix, cris des commandes,
bruits de vaisselle, des appareils électriques, des
ventilateurs. Comme principales nuisances, les em-
ployés et employées «sur le plancher» soulignent les
va-et-vient constants, l'éclairage insuffisant - chan-
delles obligent - les écarts de température et sur-
tout la position prolongée debout provoquant l'ap-
parition de varices, les planchers humides et
glissants, le poids des cabarets, l'omniprésente fu-
mée des cigarettes. Ce sont essentiellement les as-
pects les plus incommodants relevés par plusieurs
répondants et répondantes. Les préposés et prépo-
sées à l'entretien soulèvent plutôt l'isolement, la
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chaleur des locaux, la charge physique de travail
comme principales incommodités.

SOLLICITATIONS SEXUELLES ET
HARCÈLEMENT SEXUEL

Nous nous sommes basés sur la définition du har-
cèlement sexuel fournie par la Commision des droits
et libertés de la personne du Québec pour établir
une liste de comportements de nature sexuelle, com-
portements susceptibles de constituer du harcè-
lement.

Selon la Commission des droits et libertés de la
personne du Québec et la Commission canadienne
des droits de la personne, il y a harcèlement sexuel
quand une avance sexuelle porte atteinte au bien-
être d'une personne, ou constitue un risque pour son
emploi. Toujours selon la Commission, il y a har-
cèlement quand des commentaires à connotation
sexuelle sont faits à répétition et ne sont pas dési-
rés. Il peut s'agir de contacts et de regards qu'une
femme considère comme offensants et qui l'incom-
modent dans son travail.

Nous avons tenté de cerner la réalité du harcèle-
ment sexuel, dans ce secteur, bien qu'il soit diffi-
cile d'interpréter les résultats, tant il y a subjectivi-
té possible dans l'interprétation de certaines
questions, d'une part, ou de non-réponse, d'autre
part. Quoi qu'il en soit, et ce n'est pas subjectif,
le harcèlement sexuel, dans ses multiples manifes-

tations, qui va des simples blagues aux menaces,
semble faire partie du métier, au point où 56% des
répondantes se disent indifférentes à cet état de fait
et 25% sont agacées, sans plus. Ce taux d'indiffé-
rence laisse supposer un seuil de tolérance particu-
lièrement élevé, ou semble démontrer que le har-
cèlement sexuel fait partie des moeurs du milieu...
26% des personnes interrogées n'ont pas répondu
à la question demandant leurs réactions face au har-
cèlement.

Nous avons tenté de cerner le harcèlement sexuel
par une série de comportements. Le tableau 1 les
regroupe.

Quant à la provenance de ces avances, les clients
en sont responsables dans une proportion de 81 %,
les autres employés (36%) et les propriétaires ou
gérants (10%). Les avances sexuelles proviennent
des hommes dans 74% des cas, et des femmes dans
24%. Les serveuses présentent le plus haut taux de
sollicitations sexuelles non désirées, autant de la part
de la clientèle que des autres employés.

LA PERCEPTION DU TRAVAIL

II nous a paru intéressant de connaître la percep-
tion des employés et employées à savoir les raisons
qui ont motivé leur engagement, selon eux (elles).
Le tableau 2 présente, en ordre, ces raisons
présumées.

TABLEAU 1

Répartition des comportements sexuels

TYPES DE COMPORTEMENT A CARACTÈRE SEXUEL

Blagues-taquineries, remarques sexuelles

Invitation à «sortir ensemble»

Regards insistants, se faire déshabiller des yeux

Attouchements, frôlements, se faire pincer

Caresser ou embrasser contre son gré

•Se faire tasser dans un coin isolé, contre son gré

Se faire bousculer, agresser physiquement

Menaces de nuire au travail, après un refus à des avances

Menaces de congédiement, devant un refus à des avances

JAMAIS

78

143
161

205

278

285

282

300

303

PARFOIS
SOUVENT

229

163
142

100

26

20

24

6

3

TOTAL

307

306
303

305

304

305

306

306

306
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Les répondants et répondantes considèrent l'ap-
parence physique comme un critère plus important
que l'expérience. Quant à ceux ou celles qui esti-
ment la personnalité comme un de leurs atouts ma-
jeurs lors de l'embauche, ils (elles) supportent les
avances sexuelles non désirées plus difficilement.

TABLEAU 2

Selon les répondants et répondantes

MOTIFS

Propreté corporelle

Personnalité

Tenue vestimentaire

Expérience

Langage

Qualifications

Sexe

Âge

Beauté

État civil

Attrait sexuel

ASSEZ ET TRÈS IMPORTANT

(%)

73,6%

73 %

64,6%

63 %

60 %

60 %

43,1%

29,5%

19 %

16,4%

10,9%

Les répondants et répondantes remarquent un bon
esprit d'équipe (87,5%) et considèrent les clients
comme polis (76,5%). Près de 100% avouent leur
satisfaction vis-à-vis les relations avec la clientèle
et la grande majorité se disent heureux ou heureu-
ses de leur travail (91,2%). Lors d'entrevues, le be-
soin de contacts avec le public est souvent souligné
comme particulièrement stimulant, chez les serveu-
ses, mais aussi, dans une certaine mesure, chez les
autres employés(ées): caissiers(ères), cuisi-
niers(ères), commis débarrasseurs, etc.).

QUELQUES INDICATEURS DE STRESS

Quant aux indicateurs physiologiques de stress,
nous avons noté, selon les questions, une présence
élevée de maux de tête qui peuvent cependant être
causés par plus d'un facteur (air vicié, heures irré-
gulières de repas, mais aussi stress et tension). Éga-
lement, 30% des répondants ou répondantes pré-

sentent des problèmes de digestion lente ou, dans
une moindre mesure, souffrent de brûlures d'esto-
mac et de pertes d'appétit. Ces malaises peuvent
aussi s'expliquer par d'autres facteurs. Bref, il est
difficile de pointer l'organisation du travail ou
l'aménagement physique comme premier respon-
sable.

Par contre, les indicateurs psychologiques et com-
portementaux nous permettent de cerner des facteurs
de stress. D'abord le fait, chez la grande majorité
des répondants et répondantes (près de 82%), de
trouver leur travail monotone et de craindre, pour
plus de 52%, de perdre leur emploi. Nous avons
relevé aussi des taux d'anxiété chez 64%, d'irrita-
bilité chez 68 %, et le goût de ne pas aller travailler
se présente (66%) parfois ou souvent, chez les ré-
pondants et répondantes.

Aux inconvénients du harcèlement sexuel s'ajou-
tent certaines habitudes du milieu, telles que de de-
voir payer les additions manquantes dans près du
tiers des établissements, devoir partager les pour-
boires dans près de 20% des cas, se sentir pressé(e),
devoir être poli(e) et bien mis(e), faire du temps sup-
plémentaire - dans plusieurs cas - sans être payé(e)
et manger sur le coin de la table, entre les services.

L'ALCOOLISME

Un volet du questionnaire touchait les habitudes
de vie. Contrairement aux préjugés véhiculés, no-
tre clientèle n'est pas une grande consommatrice
d'alcool, malgré l'occasion facile et souvent le coût
réduit pour le personnel. Il est difficile d'évaluer
la validité des réponses sur un sujet aussi délicat.
Par contre, le milieu semble particulièrement tolé-
rant, aussi les probabilités de franchise nous appa-
raissent optimales. La consommation d'alcool se si-
tue chez ces personnes, sensiblement dans la
moyenne: 25% ne consomment pas de bière; 36%
ne consomment pas de boisson forte; 33% ne con-
somment pas de vin.

Plus de 68% disent ne jamais boire d'alcool sur
les lieux de travail. Quant à la fréquence des con-
sommations (bière, vin, ou boissons fortes), la gran-
de majorité en prend une à trois fois - sinon moins
- par semaine. Les taux de non-réponse oscillaient
entre 10 et 17%.
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CONCLUSION

Après la lecture des résultats de l'étude, nous
constatons qu'il y a beaucoup de questions qui nous
viennent encore à l'esprit. Pour cette raison, nous
aimerions retourner en entrevue, afin d'approfon-
dir davantage certains aspects identifiés comme spé-
cifiques au milieu de l'hébergement et de la restau-
ration. Nous pensons, en particulier, aux accrocs
majeurs face aux normes minimales de travail: mo-
des de paiement, temps de repas et de repos, horai-
res de travail, etc. Face aux relations avec la clien-
tèle, nous remarquons la présence de quelques
paradoxes dans les réponses. Des taux de satisfac-
tion très élevés voisinent avec des pourcentages im-
portants d'insatisfaction, face à la sollicitation, ou
dans certains cas, au harcèlement sexuel, provenant
de cette même clientèle.

Le milieu de l'hébergement et de la restauration
présente des caractéristiques très particulières par
rapport aux autres lieux de travail où le «climat» hu-
main de travail a beaucoup plus d'importance que
l'ambiance du travail (au sens environnemental du
terme). Bien cerner ce climat de travail exige du
temps et suppose une relation de confiance longue
à établir avec les travailleurs et travailleuses.

Nous nous interrogeons surtout sur nos attitudes
de consommateurs et l'ambiguïté des relations
clients-employé(e)s, ambiguïté que le jeu des pour-
boires amplifie, et ambiguïté à l'origine de parti-
cularités qu'il est souhaitable de remettre en ques-
tion: vêtements inappropriés pour le travail, dans
plusieurs cas, c'est-à-dire vêtements trop ajustés,
souliers à talons trop élevés, etc.

Pour résumer, les aspects les plus problématiques
concernent l'organisation du travail, soient les ho-
raires éprouvants, la multiplicité des tâches, l'ins-
tabilité et les modes de paiement. Une étude plus
approfondie des aspects de ce que nous avons ap-
pelé les relations sociales de travail devrait enfin
être faite.
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NOTE
1. Comme notre champ de pratique touche davantage les pro-

blèmes de santé physique, nous n'avons pas étudié de façon
approfondie les aspects de la santé mentale. Toutefois, nous
avons quand même touché les aspects de charge mentale de
travail, d'agresseurs psychosociaux, etc.

SUMMARY
Many of us mingle every day with workers involved in the

area of housing and restaurant industry. But what do we know
of their working conditions and how do we interact with a
waitress? An empirical exploratory study allows us to unders-
tand better a part of the daily reality of those thousands of workers
and to discover that the atmosphere at work has a greater in-
fluence than the physical environment.


